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le Conseil fédéral devant sans doute s’occuper plus tard de la question. Je réserve 
cependant de réfléchir encore à ce dernier point.

Aujourd’hui à 4 h. je téléphone à l’Ambassadeur.
M. Allizé me déclare que le communication du Nonce est parfaitement exacte 

dans son esprit. Il ajoute qu’il n ’a pas encore l’instruction de son Gouvernement 
dans le sens de faire une communication au Conseil fédéral ou au Département 
politique. Il dit cependant qu’il a déjà fait savoir à ses collègues qu’il cède le déca- 
na tc t que le doyen du corps diplomatique à Berne sera dorénavant le Nonce.

Sur mon désir d ’avoir une communication écrite, M. Allizé dit qu’il va saisir son 
Gouvernement et qu’il fera la communication dès qu’il aura reçu l’autorisation.

Je téléphone ensuite au Nonce pour lui faire connaître la réponse de l’Ambas
sadeur. Je remarque expressément que le Département politique ne peut saisir le 
Conseil fédéral de la question avant d ’avoir reçu la communication écrite de 
l’Ambassadeur. Le Nonce se déclare pleinement d ’accord.
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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
aux Légations de Suisse

Circulaire Berne, 23 décembre 1921

Pour votre information personnelle, nous avons l’honneur de vous remettre 
sous ce pli le texte français et allemand du Traité d ’arbitrage et de conciliation 
entre la Suisse et l’Allemagne1, qui a été signé à Berne, le 3 décembre, par les Plé
nipotentiaires des deux Parties, M. le Professeur Max Huber et M. le Dr Friedrich 
Gaus, jurisconsulte de l’Office allemand des Affaires étrangères.

Dans notre rapport politique N° 55, du 16 décembre2, nous vous avions déjà 
exposé dans ses très grandes lignes l’économie de la Convention, en accordant 
davantage de place aux observations d ’ordre politique que susciteraient certaines 
clauses du protocole final.

Nous saisissons cette occasion pour commenter brièvement les dispositions 
essentielles de ladite Convention.

Le traité ainsi que le protocole final qui s’y trouve annexé ont été approuvés par 
le Conseil fédéral dans sa séance du 19 décembre 1921.3 Ils seront soumis, au 
début de l’année prochaine, à la ratification des Chambres fédérales.4

D’une manière générale, on peut dire que le présent Traité accuse un grand 
progrès sur les tentatives qui ont été faites jusqu’ici pour soumettre, par voie de

1. Non reproduit, cf. RO, 1922, Tome 38, pp. 349—360; sur la négociation, cf. n° 111.
2. Non reproduit, cf. E 2001 (D) c 1/2.
3. Non re p ro d u itc f. E 1004 1/281, n” 3654.
4. L ’échange des ratifications eut lieu à Berne le 25 avril 1922, cf. RO, 1922, Tome 38, pp. 
3 4 9 -3 6 0 .
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conventions spéciales, les litiges internationaux à l’arbitrage ou à la conciliation. 
Par l’entremise de leurs négociateurs, les deux Gouvernem ents ont cherché à tirer 
parti, dans la plus large mesure possible, des expériences faites au cours de ces 
vingt dernières années, dans le dom aine de l’arbitrage et de la conciliation. En 
tout état de cause, le Traité qui vient de voir le jour est la prem ière Convention 
internationale spéciale conclue par la Suisse dans le sens et l’esprit des principes 
que le Conseil fédéral a exposés dans son rapport concernant les traités interna
tionaux d ’arbitrage, du 11 décembre 19195, approuvé par l’Assemblée fédérale. 
Le premier, il réalise pratiquem ent une idée en faveur de laquelle le Conseil fédé
ral s’était prononcé tant dans le rapport précité que dans son message du 4 août 
19196 concernant l’accession de la Suisse à la Société des Nations, à savoir que nos 
rapports avec les Etats restés à l’écart de la Société des Nations doivent faire, en 
prévision des litiges qui pourraient surgir entre eux et la Suisse, l’objet d ’une régle
mentation aussi générale et équitable que possible.

Le Traité s’inspire dans une large mesure du Statut de la Cour perm anente de 
Justice Internationale, notam m ent en ce qui a trait à l’étendue de la juridiction 
(article 2) et au droit applicable (article 5). Il s’en écarte en ce sens que, contraire
ment au principe consacré par l’article 26, alinéa 2, dudit Statut, il est loisible à 
chacune des Parties de s’opposer à l’application du Traité d ’arbitrage en excipant 
du fait qu’il s’agit d ’une affaire qui affecte son indépendance, l’intégrité de son 
territoire ou d ’autres intérêts vitaux d ’une im portance extrême. Cependant, et ce 
point doit être souligné d ’une façon toute particulière, ce n ’est plus, conform é
ment à la pratique suivie jusqu’ici en m atière d ’arbitrage, à l’E tat qu ’il appartient 
de se prononcer souverainement sur la question de savoir si, dans tel cas donné, le 
traité est applicable ou non. Le Traité confère cette com pétence au tribunal lui- 
même, qui statue sur cette exception d ’incompétence à la majorité des voix (arti
cle 9). Il en sera de même si l’une des Parties invoque le fait que le litige est avant 
tout de nature politique, mais le tribunal, dans ce cas, n ’est plus lié par la règle de la 
majorité. Il suffit que deux membres de la Cour se refusent à reconnaître la légiti
mité de l’exception pour que cette dernière soit écartée (article 4, alinéa 2).

En ce qui concerne l’exception tirée de l’indépendance, de l’intégrité du terri
toire ou d ’autres intérêts vitaux d ’une im portance extrême, la com pétence dévo
lue au tribunal eût été plus apparente que réelle si ce dernier avait été constitué à 
l’instar des tribunaux prévus par les Conventions spéciales d ’arbitrage usuelles. 
Mais le Traité germano-suisse a fort sagement rom pu avec l’usage suivant lequel 
la cour arbitrale est composée en majeure partie de juges relevant des E tats en 
litige, le sort du différend étant en quelque sorte laissé à la merci du surarbitre. 
Aux termes de son article 6, le tribunal se compose de 5 membres, dont deux seu
lement sont nommés respectivement au gré de chacune des Parties. Il en résulte 
cette conséquence très im portante que le prétoire compte sur son siège une m ajo
rité de personnes absolument indépendantes et est ainsi en mesure de statuer, en 
toute liberté, soit sur les exceptions susvisées, soit sur le fond même du litige.

Reste un troisième point très im portant à signaler. Si l’exception d ’incom pé
tence est acceptée par le tribunal dans les conditions prévues à l’article 4, les Par-

5 . FF, 1919, vol. V, pp. 8 0 9 - 8 2 6 .
6 . FF, 1919, vol IV , p. 567  ss.
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ties ne recouvrent pas pour autant leur liberté d ’action. La procédure suit son 
cours mais sous une forme nouvelle. On quitte le terrain de l’arbitrage pour entrer 
dans le domaine de la conciliation. Ce processus est, comme on le voit, l’inverse de 
celui que le Conseil fédéral avait indiqué dans son rapport d ’il y a deux ans sur les 
traités internationaux d ’arbitrage. Il a été adopté à la demande expresse de l’Alle
magne, qui tenait à faire de l’arbitrage en quelque sorte le centre de gravité de 
toute la convention. Dans cette procédure, le tribunal fait place à un Conseil per
manent de Conciliation, qui est composé également d ’une majorité de membres 
libérés de toute attache avec les Parties et offre ainsi une garantie en faveur d ’une 
solution impartiale des litiges internationaux.

Quant au Protocole final7 signé le même jour par les Plénipotentiaires, il avait 
pour but de préciser l’esprit dans lequel serait appliquée la Convention et surtout 
de résoudre d ’avance le problème qui se poserait lorsqu’entre l’Allemagne et un 
Etat tiers s’élèverait un conflit auquel la Suisse serait intéressée en tant que Mem
bre de la Société des Nations. La solution adoptée à cet égard est claire: un conflit 
de ce genre ne pourra jamais être considéré comme un litige entre les Parties 
contractantes au sens du Traité.

7. Non reproduit, cf. RO, 1922, Tome 38, pp. 359—360.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, A . von Planta, 
au Chef du Département de l ’Economie publique, E. Schulthess

L  Beckervertrag1 Berlin, 24. Dezember 1921

Ich erhielt Ihr Schreiben 5625 vom 19. Dezember2, dem ich gerne entnommen 
habe, dass die Gesandtschaft in Paris beauftragt worden ist3, die französische 
Regierung und die Reparationskommission auf die Nachteile hinzuweisen, die 
für die Schweiz aus einer Stockung der deutschen Kohlenausfuhr entstehen müss-

In meinem Schreiben vom 17. ds. Mts.4 hatte ich weiteres Material in Aussicht 
gestellt, das insbesondere die heutige Stellung des Beckervertrages noch klarer 
ersichtlich machen würde. Es ist mir nämlich vom Stahlwerk zu streng vertrauli
cher Behandlung Abschrift eines Schreibens des Reichskohlenkommissars an 
den Reichswirtschaftsminister5 zugestellt worden, aus dem hervorgeht, dass nach

1. A  ce sujet, voir DD S 7/2, nos 118, 404, 406, 410, 416.
2. Non retrouvé.
3. Lettre du 19 décembre 1921, non reproduit. Cf. E 2200 Paris 1/1669.
4. Non retrouvé.
5. Reproduit en annexe.
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